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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 117 à 123.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir l’observatoire des espaces naturels, agricoles et forestiers.

L’observatoire des espaces naturels, agricoles et forestiers (OENAF) est un observatoire national 
qui concourt à la connaissance et au suivi de l’évolution des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(espaces NAF).

Il est chargé d’élaborer des outils pour mesurer le changement de destination des espaces NAF, 
d’évaluer la consommation et d’homologuer des indicateurs d’évolution de ces mêmes espaces, en 
coopération avec les Observatoires régionaux des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
d’apporter son appui méthodologique aux collectivités territoriales et aux Commissions 
départementales de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), dans leur 
travail l’analyse de la consommation des espaces NAF.

L’OENAF est composé notamment de représentants des associations de collectivités territoriales, 
d’associations agréées de protection de l’environnement, de l’Assemblée permanente des chambres 
d’agriculture, d’organisations représentatives des propriétaires agricoles ou forestiers, etc.
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L’Observatoire des espaces naturels, agricoles et forestiers est un acteur clé de la préservation des 
territoires. Sa suppression compromettrait la gestion durable des ressources, les alertes qu’il peut 
émettre sur l’artificialisation des sols, et priverait les collectivités d’un outil d’aide à la décision 
pour adopter des stratégies durables en matière d’urbanisme, d’agriculture et de gestion forestière.


